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Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 512-16 du 21 joumada 1 1437 (l" mars 2016) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Henne de 
Foum-Zguid » et homologation du cahier des charges y 
afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARITIME, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ; 

Yu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d"origine et de 
qualite; 

Apri:s avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 5 safar 1437 
(17 novembre 2015), 

ARRETE · 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnu !'indication 
geographique «Henne de Foum-Zguid». demandee par le 
Cluster des Oasis du Sahara« C.O.S » pour le henne obtenu 
dans les conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et annexe a !'original du present arrete. 

ART 2. -Seu! peut beneficierde !'Indication geographique 
« Henne de Foum-Zguid », le henne produit exclusivement 
dans les conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART 3. - L'aire geographique concerne par l'indication 
geographique « Henne de Foum-Zguid » comprend Ies 
sept communes suivantes, situees dans la province de Tata, 
cercle Foum-Zguid : Foum-Zguid, Akka-lghane, Aguinane, 
lbn-Yakoub, Allougoum, Tilite et Tissint. 

ART. 4. - Les principales caracteristiques du henne 
d'indication geographique « Henne de Foum-Zguid » sont 
les suivantes : 

I) Caracteristiques physiques : 

- poudre : preparee traditionnellement a partir des 
feuilles du henne recoltees manuellement et issues 
exclusivement de l'espi:ce « Lmrsonia inermis » famille 
des Iyth racees ; 

- Ia poudre du henne doit etre propre, pure, naturelle, de 
texture tri:s fine et sans aucun additif: 

- Ia poudre du henne doit presenter une teinte uniforme 
de couleur verte claire et une fragrance intense. 

2) Caracteristiques biochimiques: 

- la poudre de henne contient le pigment « lawsone » 
naphtoquinonique a hauteur de 1,5°/,, du poids de Ia 
molecule; 

- Ia poudre contient aussi des pigments flavoniques tels 
que la Iuteoline et Ia xanthones. 

ART. 5. - Les conditions de production, de recolte et de 
conditionnement du henne d'indication geographique « Henne 
de Foum-Zguid » sont les suivantes : 

I. Les operations de production, de recolte et de 
conditionnement du henne d'indication geographique 
« Henne de Foum-Zguid » doivent etre realisees dans l'aire 
geographique mentionnee it !'article 3 ci-dessus: 

2. Le henne doit provenir exclusivement de l'espece visee 
a l'article 4 ci- dessus ; 

3. Les plants doivent etre issus de semis de graines, 
conformement it Ia procedure dictee dans le cah ier des charges; 

4. Le semis. en pepiniere, est realise it partir du mois 
de maijusqu'au mois dejuillet. Apri:s le semis. le sol doit etre 
couvert de paille ou de sable pour reussir la levee ; 

5.La transplantation se fait manuellement et d'une 
maniere traditionnelle, apres un sejour d'un an en pepinii:re; 

6. L'operation de fertilisation est realisee apres chaque 
coupe; 

7. Les operations de protection phytosanitaires 
doivent etre effectuees conformement it la legislation et la 
reglementation en vigueur; 

8. Les irrigations doivent etre regulii:res pendant toute 
l'annee. Elles peuvent etre gravitaires ou par le systeme du 
goutte it goutte; 

9. La recolte du henne doit etre manuelle au moyen de 
ciseaux ou de faucilles. Quatre recoltes sont pratiquees par an, 
entre les mois de mai et le mois de novembre ; 

10. Le sechage doit etre realise it l'ombre pendant une 
periode de 4 it 8 jours. dans des locaux appropries et bien 
aeres ; 

11. Les feuilles du henne sechees sont nettoyees et triees 
afin d'eliminer Ies impuretes puis broyees et tamisees. Le 
tamisage doit etre realise par des tam is dont l'ouverture des 
mailles ne depasse pas 250 microns; 

12. La poudre du henne doit avoir une consistance 
homogene et Ires fine; 

13. L'emballage du henne d'indication geographique 
« Henne de Foum-Zguid » doit se faire dans des sachets 
appropries, fermes convenablement. de poids variant entre 
l00 get I kg, puis mis dans des contenants en carton. 

ART. 6. - Le contr6le du respect des clauses du cahier des 
charges est assure, selon le plan de contr6le prevu audit cahier 
des charges, par la societe « Normacert sari » ou tout autre 
organisme de certification et de contr61e. agree conformement 
it la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de contr61e concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs. inscrits aupri:s 
dudit organisme, !'attestation de certification du henne 
beneficiant de !'indication geographique « Henne de Foum
Zguid ». 
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ART. 7. - Outre Jes mentions obligatoires prevues 
par la legislation applicable en matii:re d'etiquetage et de 
presentation des produits non alimentaires, l'etiquetage du 
henne beneficiant de !'Indication Geographique Protegee 
« Henne de Foum-Zguid », doit comporter Jes indications 
saivantes: 

- la mention« Indication Geographique Protegee Henne 
de Foum- Zguid » ou « !GP Henne de Foum-Zguid »; 

le logo ofiiciel de !'indication geographique protegee 
:cl que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403; 

- la rc'frence de l'organisme de certification et de contr6le. 

Ces mentio:1s doivent etre regroupees dans le meme 
champ visue1 sur la meme etiquette. 

Flies sont presentees dans des caracti:res apparents, 
lisibles·, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressorll!nt bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on rliisse Jes distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 2/ joumada I 1437 (/''mars 20/6). 

AZIZ AKHANN0UCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 514-16 du 21 joumada I 1437 (1" mars 2016) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Cumin 
Beldi de Rhamna » et homologation du cahier des charges 
y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARITIME. 

Vu la Join° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 
17 jourrada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques; 

Yu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite ; 

Apri:s avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 3 rabii I 1437 
(15 decembre 2015), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue ]'indication 
geographique « Cumin Beldi de Rhamna », demandee 
par la « Cooi:i'erative Rhamna pour la production et la 
commercialisation du Cumin Beldi », pour le cumin obtenu 
dans Jes conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. -Seul peut beneficier de !'indication geographique 
« Cumin Beldi de Rhamna », le cumin produit exclusivement 
dans Jes conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique concernee par !'indication 
geographique « Cumin Beldi de Rhamna » comprend dix 
communes relevant de la province de Rhamna et reparties sur 
les deux cercles de Rhamna et de Sidi Bouatmane com me suit: 

- Cercle Rhamna: Sidi Ali Labrahla, Ouled Hassoun 
Hamri, Labrikiyne, Jaafra, Skoura, Skhour Rhamna 
et Sidi Mansour; 

- Cercle Sidi Bouatmane: Nzaletlaadem, Lamharra et 
Ouled lmloul. 

ART. 4. - Les principales caracteristiques du cumin 
d'indication geographique « Cumin Beldi de Rhamna » sont 
Jes suivantes : 

I) Les graines du cumin (Cuminum cyminum) doivent 
provenir exclusivement du cumin beldi produit localement. 

2) Caracteristiques physicochimiques: 

- Forme: graines de longueur moyenne de 4 mm; 

- Couleur : verdatre foncee ; 

- Humidite: ~ 10'1/.,; 

-Teneur en huile essentielle: 2,7 it 5,4 % ; 

- Teneur en cumin aldehyde (para-isopropyl-benzalide) : 
19,5 a 25,2 %. 

3) Caracteristiques organoleptiques: 

- Odeur : prononcee ; 

- Gout : pimente, acre legi:rement ami:re ; 

- Saveur: aromatique. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte et de conditionnement du cumin d'indication 
geographique « Cumin Beldi de Rhamna » sont Jes suivantes: 

1) Les operations de production, de recolte et de 
conditionnement du cumin doivent etre realisees dans l'aire 
geographique mention nee it !'article 3 ci-dessus; 

2) Le travail du sol est effectue avec le chisel durant Jes 
mois d'octobre et de novembre ; 

3) Le semis s'effectue manuellement ou it !'aide 
d'un semoir, avec une dose qui s'eli:ve it 7 kg par hectare. 
Pour couvrir la semence, un passage par le cover crop 
doit etre fait. Le semis peut etre realise en trois periode: 

- Semis precoce: novembre-decembre. 

- Semis de saison : janvier. 

- Semis tardif: fevrier-mars. 
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